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7. Le PRESIDENT confirme qu'il en est bien ainsi. 

8. M. LINDENBERG SETTE (Bresil) souhaite qu'il soit 
precise si le Comite des ressources naturelles sera habilite a 
examiner les decisions de Ia Conference et a faire au Conseil 
des recommandations au sujet de toutes ces decisions ou 
uniquement de Ia question qui lui a ete expressement 
renvoyee par Ia Conference. 

9. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) indique que le 
Comite des ressources naturelles ne peut pas approuvcr les 
recommandations de Ia Conference puisqu'elles sont 
adressees au Consei!. \d~i-ci pcut, 'toutcfois, s'il l'estime 
opportun, confier au Comite les taches qu'il juge bon. 

10. M. YORK (Republique federale d'Allemagne) ne 
demande pas que des taches particulieres soient assignees au 
Comite. II souhaite simplement qu'on ne lui impose pas 
d'autres limites que celles que fixe son mandat. 

II. Le PRESID!ENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
considerera que le Conseil prend acte de ce qu'un point 
intitule "Conference des Nations Unies sur l'eau" sera 
inscrit a l'ordre du jour provisoire de Ia cinquieme session 
du Comite des ressources naturelles et que, au titre de ce 
point, le Secretaire general de Ia Conference fera rapport au 
Comitc sur les resultats de celle·ci. 

II en est ainsi decide 1 decision 214 (LXII)}. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale (suite) [ E/5920, E/5921, E/5922 et Corr.l] 

12. M. AL-HUSSAMY (Republique arabe syrienne) de­
dllre que, profondement preoccupee par le danger que 
rep•~~entent Je racisme et Ia discrimination raciale mais 

confiante dans le role que ]'Organisation des Nations Unies 
peut jouer pour eliminer toutes les' ideologies et toutes les 
pratiques fondees sur le racisme, Ia delegation syrienne s'est 
toujours efforcee de participer activement a l'elaboration et 
a ]'application d'instruments internationaux visant a com­
battre ces maux, notamment Ia Convention internationale 
sur )'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale [resolution 2106 A (XX) de I' Assem blee generale], 
Ia Convention internationale sur l'elimfnation et Ia repr~s­
sion du crime d'apartheid [resolution 3068 (XXVIII) de 
I' Assemblee generate] et le ~rogramme pour Ia Decennie de 
Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale 
[resolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblee, annexe]. La 
detegation syrienne a egalement appuye les resolutions de 
I' Assemblee generale denon9ant toutes les manifestations 
du racisme et prevoyant des moyens propres a assurer Ia 
mise en oeuvre du Programme pour la Dccennie. C'est dans 
cet esprit que doit etre preparee Ia Conference mondiale de 
Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale, qui 
sera l'un des grands evenements de Ia Decennie. 

13. A cet egard, M. Al-Hussamy se felicite des tcavaux 
realises par le Sous-Comite preparatoire de Ia Conference et 
reaffirme que sa delegation a decide de collaborer a toutes 
les activites tendant a assurer son succes. Toutefois, le 
rapport du Sous-Comite preparatoire (E/ 5922 et Corr.l) 
faisant etat des reserves emises par certains membres de cet 
organe, Ia delegation de la Republique arabe syrienne tient 
a appeler !'attention du Conseil sur le danger d'une attitude 
visant a empecher Ia Conference d'examiner ce qui, aux 
termes du paragraphe 13 du Programme pour Ia Decfmnie, 
doit precisement constituer son theme principal. n ne faut. 
pas oublier que tous les instruments et toutes les resolutions 
adoptes par !'Organisation des Nations Unies au sujet du 
racisme et de Ia discrimination raciale sont etroitement lies 
et qu'ils expriment le sentiment de Ia communaute inter­
nationale. 

La seance est levee a 11 h 30. 

2049eseance 
Jeudi 21 avril 1977' a 1 5 h 40. 

President : M. Ladisiav SMID (Tchecoslovaquie). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
racia!e (suite) [ E/5920, E/5921, E/5922 et Corr.1 ] 

I. Mile RICHTER (Argentine) dit que Ia delegation 
argentine participe au debat sur le racisme et Ia discrimi­
nation raciale en gardant clairement a )'esprit )'importance 
des questions qui vont etre abordees et des consequences 
que les decisions de Ia Conference mondiale de Ia lutte 
contre le racisme et Ia discrimination raciale auront pour les 
Etats. Le fait que I' Asscmblee generate ait juge necessaire de 
convoquer une conference de portee mondiale indique que, 
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si des mesures utiles et appropriees ont bien ete adoptees a 
ce jour, elles n'ont pas ete suffisantes pour satisfaire les· 
aspirations et atteindre les objectifs fixes. 

2. C'est a cause de cette insuffisance que I' Assemblee 
generate et le Conseil de securite se trouvent de temps a 
autre dans }'obligation de s'occuper de Ia situation de 
1' Afrique australe, dont ont decoule des evr.ncments d'une 
profonde gravite politique debordant le cadre purement 
humanitaire dans lequel ce probleme a jusqu'a present ete 
analyse. II ne s'ag•t pas d'imputer des responsabilites mais 
bien de cooperer etroitement a Ia recherche de solutions. 11 
convient de rappelcr que Ia gravite de Ia situation actuelle .. 
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. ne tient pas a !'indifference de l'Organisation des Nations 
Unies devant Ia manifestation d'un processus qui parait 
aujourd'hui irreversible; bien au contraire, et en particulier 
depuis !'adoption historique de Ia resolution 1514 (XV), 
1' Assemblee generate et le Conseil de securite ont ado pte 
des decisions dans lesquelles ils ont reconnu que Ia situation 
regnant en Afrique australe faisait peser une menace sur Ia 
paix et Ia securite internationales et recommande des 
mesures concretes. 

3. II con\'ient de rappeler que Ia plupart des Etats se sont 
efforces d'accorder leur conduite internationale aux prin­
cipes enonces par l'ONU et il est encourageant de constater 
que des groupes de pays ayant une influence incontestable 
sur }'evolution de Ia situation mondiale se preoccupent de 
voir se perpetrer des cas de coloniaiisme ou Ia politique 
d'apartheid, que l'ONU a portes de longue date a !'attention 
de Ia communaute internationale. 

4. L' Argentine a participe des le debut a cette operation 
de mise en lumiere. Le fait qu'elle n'ait pas eu a fairc face 
aux problemes que posent le racisme et Ia discrimination 
raciale, en depit de Ia diversite des groupes raciaux qui 
enrichissent son patrimoine humain, n'est pas du au hasard, 
mais bien a une attitude inspiree de conceptions humani· 
taires particulierement opportunes aujourd'hui. L' Argentine 
tient done tout specialement a ce que Ia Decennie de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination racial·~ conduise 
a des changements positifs. Loin de s'eriger en juge de Ia 
conduite d'autrui ou de se donner en exemple, c'est avec 
humilite et sans arrogance qu'elle fait etat de sa propre 
experience, particulierement satisfaisante, notamment en ce 
qui concerne les immigrants. 

5. Pour ce qui a trait a l'ex 'men du rapport du Sous­
Comite preparatoire de Ia Conference mondiale de Ia lutte 
con lie le racisme et Ia discrimination raciale (E/5922 et 
Corr .1 ), Ia delegation argentine estime que certains des 
aspects de ce document doivent faire )'objet de consul­
tations approfondies, afin que les dispositions appropriees 
soient prises en vue de Ia Conference. II faut esperer, etant 
donne !'importance du sujet, que l'on disposera de l'appui 
financier necessaire. Quant a la participation de certaines 
organisations non gouvemementales dotees du statut consul­
tatif, Ia delegation argentine souscrit a l'opinion du Sous­
Comite, seton lequelle les invitations doivent etre lancees en 
fonction de criteres rigoureusement stHectifs. 

6. La delegation argentine tient enfin a indiquer qu'elle est 
disposee a collaborer aux preparatifs de Ia Conference dans 
l'esprit constructif et conformement aux regles qui ont regi 
son comportement tout au long du processus de dtkoloni­
sation. 

7. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que, en proclamant Ia Decennie de Ia lutte 
contre Je racisme et Ia discrimination raciale en 1973, 
1' Assemblee generate a inscrit au programme de Ia commu­
natte internationale Ia tache importante et urgente que 
constitue )'elimination totale et inconditionnelle du racisme 
et de Ia discrimination raciale. S'inspirant des principes et 
objectifs enonces dans la Charte, !'Organisation des Nations 
Unies a fait de louables efforts a cet effet, adoptant en 
particulier Ia Convention internationale sur !'elimination de 
toutes les formes de discrimination ra_ciale que 93 Etats ont 

ratifie a ce jour, Ia Convention internationale sur l'elimi· 
nation et Ia repression du crime d'apartheid, a laquelle plus 
de 30 Etats sont parties, ainsi que de nombreuses resolu· 
tions de I' Assembtee generate et d'autres organes. H est 
toutefois evident que Ia communaute internationale doit 
adopter des mesures plus energiques pour eliminer toute 
manifestation de racisme et de discrimination raciale, dont 
l'exemple le plus odicux est Ia politique et Ia pratique de 
!'apartheid des regimes de Pretoria et de Salisbury, qui 
foulent aux pieds les droits des populations autochtones 
a~servies par Ia terreur. 

8. Le Programme pour Ia Decennie de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale que I' Assemblee generate 
a approuve dans sa resolution 3057 (XXVIII) exige en 
premier lieu l'isolement international des regimes colo­
nialistes et racistes de I' Afrique australe. II est souligne en 
particulier dans Ie Programme que le succes des efforts 
deployes a cet effet dependra en dernier ressort de Ia 
vigueur avec laquelle les gouvernements appliqueront les 
decisions de l'Organisation des Nations Unies. Les prati· 
ques racistes des regimes illegaux ont ete condamnees a 
juste titre, mais c'est leur elimination qui est devenue 
necessaire aujourd'hui. II convient de faire observer que ces 
regimes auraient disparu depuis longtemps s'ils n'avaient pas 
beneficie de l'aide de certains Etats imperialistes qui 
maintiennent des liens avec Pretoria et Salisbury au mepris 
des decisions de !'Organisation des Nations Unies, et 
continuent de contribuer au maintien de ces regimes, se 
conduisant ainsi en complices volontaires ou involontaires 
de leurs actes. 

9. Par sa resolution 7 (XXXIII), la Commission des droits 
de l'homme a reconnu, avec d'autres organes inter· 
nationaux, Ia gravite de Ia situation regnant en Afrique 
australe; its qnt exprime le souci qu'elle leur inspirait et 
reaffirme leur appui a tout les peuples qui luttent pour leur 
liberte et leur independance. C'est a juste titre que Ia 
situation de l' Afrique australe a ete portee au centre de 
l'attention mondiale car, outre qu'elle represente une 
tragedie humaine, elle a cree un foyer de tension inter­
nationale. 

10. S'agissant du racisme et de la discrimination raciale, il 
convient de rappeler que ce fleau n'est pas l'apanage de 
I' Afrique australe. II se manifeste egalement sous d'autres 
formes dans bon nombre d'autres pays ou, pour des raisons 
de race ou de couleur de peau, les citoyens eux-memes et 
les trav~illeurs immigrants en sont les victimes. Cette 
discrimination qui prend racine dans Ia situation sociale se 
pratique de fa~on plus surnoise et dissimulee. 

11. L'annee 1977 marque le soixantieme anniversaire de 
Ia naissance de l'Etat sovitHique. En cette courte periode, Ia 
societe sovietique a realise des progres notables, fondes sur 
l'amitie fratemelle qui lie tous les peuples de l'Union 
sovietique et constitue un exemple de solution heureuse a 
un probleme qui afflige l'humanite tout entiere. La Consti· 
tution de l'Union sovietique garantit l'egalite de tous Jes 
citoyens sovietiques, flans aucune distinction. La lutte pour 
l'egalite de tous les peuples est une politique de l'Etat de 
l'Union sovietique, qui beneficie de l'appui de son peuple. 
L'Union sovietique a ete l'un des premiers Etats a ratifier Ia 
Convention intemationale sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale et Ia Convention inter· 
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---------------------------------------nationale sur !'elimination et Ia repression du crime 
d'apartheid dont elle respecte scrupuleusement les.disposi· 
tions. L' Union sovietique ne reconnait pas le regime illegal 
de Ia minorite blanche de Rhodesie et n'entretient aucune 
forme de relations avec le regime de I' Afrique du Sud. 
L'appui aux mouvements de liberation nationale, confor· 
mement aux decisions de i'Organisation des Nations Unies. 
est l'un des principes fondamentaux de Ia politique exte· 
rieure de l'Union sovietique. Celle-ci est en faveur de 
!'adoption de mesures des plus energiques pour Iutter 
contre le racisme et Ia discrimination raciale et elle defendra 
Ia juste cause des peuples opprimes du Zimbabwe, de Ia 
Namibie et de I' Afrique du Sud. 

12. La delegation sovietique considere que Ia resolution 
qu'il appartient au Conseil d'elaborer pour ce qui a trait a Ia 
Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale doit decouler logiquement de toutes les resolutions 
anterieures sur cette question et prevoir des mesures 
efficaces afm d'atteindre sans tarder les objectifs de Ia 
Decennie. L'Union sovietique est disposee, quant a elle. a 
apporter son concours a !'elaboration de ce projet de 
resolution. 

13. Le Conseil est saisi du rapport du Sous-Comite 
preparatoire de Ia Conference mondiale de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale (E/5922 et Corr.1). La 
delegation sovil~tique estime que les travaux du Sous· 
Comite preparatoire, dont le rapport fait etat, constituent 
une base appropriee pour organiser cette importante 
reunion internationale avant 1978, conformement aux 
dispositions du Programme pour Ia Decennie. II ne fait 
aucun doute que la tenue de Ia Conference permettra de 
hater ]'application des resolutions de !'Organisation des. 
Nations Unies, aux termes desquelles les regimes colonia· 
listes et racistes de 1' Afrique australe doivent etre isotes et 
boycottes. 

14. Quant a Ia Conference, Ia delegation sovietique estime 
qu'elle doit etre largement representative, et se feHcite que 
le Sous-Comite ait decide d'inviter tous les Etats a y 
participer, et tous ies mouvements de liberation nationale 
reconnus par !'Organisation de )'unite africaine et Ia Ligue 
des Etats arabes, les institutions specialisees et les organi· 
sations intergouvernementales regionales a y envoyer des 
observateurs. Elle constate avec satisfaction que le Sous­
Comite s'est acquitte au mieux des taches que lui avaient 
confiees le Conseil et elle estime que celui-ci doit approuver 
les recommandations du Sous-Comite et prendre les 
mesures necessaires pour les presenter a I' Assemblee gene· 
rale. Convaincue que le Conseil s'acquittera comme il 
convient des obligations qui lui im::ombent a cet egard, Ia 
delegation sovietique ne menagera aucun effort pour 
contribuer a Ia realisation des nobles objectifs de Ia 
Decennie. 

15. Mme SEMICHI (Algerie) seJelicite de ce que l'on ait 
entame les preparatifs de Ia Conference mondiale de Ia lutte 
contre le racisme et Ia discrimination raciale. qui, aux 
termes de Ia resolution 3057 (XXVIII) de I' Assemblee 
generate, doit etre l'un des evenements marquants de Ia 
Decennie. 

16. En ce qui concernc les reserves formulces a Ia seance 
precedente au su.iet du rapport du Sous-Comite prepara· 

toire, toutes les delegations qui ont participe activement a 
son elaboration savent que le Rapporteur du Sous-Comite 
avait annonce a l'avance que le document se presenterait 
sous une forme quelque peu differente, sans que le fond en 
soit modifie pour autant. De l'avis de Ia delegation 
algerienne, il aurait ete preferable que l'ordre du jour qui 
figure a l'annexe I soit incorpore au rapport, mais il 
convient de souligner que les reserves fonnulees au Sous­
Comite y figurent et qu 'il appartient au Conseil de se 
prononcer definitivement au sujet de ce document. C'est 
pourquoi la delegation algerienne, rappelant l'esprit qui a 
preside au deroulement des travaux, espere que les dele· 
gations qui ont fonnule des reserves au sujet de l'ensemble 
du rapport reconsidereront leur attitude, afin de faciliter les 
travaux du Conseil et les preparatifs de Ia Conference. 

17. M. LAMB (Observateur de I'Australie), prenant Ia 
parole sur !'invitation du President, dit qu'il lui semble 
particulierement opportun d'exposer certaines observations 
de son pays relatives a Ia Decennie devant le Conseil, 
puisque c'est a lui qu'incombe Ia lourde responsabilite de 
remplir les fonctions de comite preparatoire de Ia Con· 
ference mondirue. Le Gouvernement australien souhaite 
plein succes a cette conference, qui consacrera I' importance 
de Ia Decennie et insufflera une force nouvelle a Ia 
communaute internationale dans sa lutte incessante contre 
le racisme. 

18. L' Australie comprend tout en la deplorant Ia decision 
du Gouvernement ghaneen qui a conduit le Conseil a 
reexaminer Ia question du lieu de Ia Conference. Elle estime 
cependant que, au lieu de Ia tenir a Geneve ou a New York, 
il serait plus marquant, dans Ia lutte pour les droits de· 
l'homme en Afrique australe, de Ia convoquer sur le 
continent africain, qui est en proie au racisme institution~ 
nalise. Cela etant, le Gouvernement australien espere 
ardemment avoir !'occasion d'y participer, quel que soit le 
pays oil elle se deroulera, afin d'apporter sa contribution a 
Ia realisation des objectifs qu 'elle vise. 

19. M. Lamb ne veut pas entrer dans le detail des mesures 
prises par son pays pour Iutter contre le racisme, puisqu'il a 
deja rendu compte de l'evolution recente de Ia legislation et 
·des pratiques suivies dans ce domaine au Comite pour 
!'elimination de Ia discrimination raciale tors de sa quin· 
zieme session qui s'est tenue a Vienne (28 mars· I 5 avril 
1977). Le Gouvernement australien estime que Ia survi· . 
vance de Ia discrimination sous des formes diverses dans de 
nombreuses parties du monde et sous sa forme exacerbee en 
Afrique australe, est un affront pour l'humanite. Peu de 
pays peuvent affirmer en toute honnetete qu'il n'existe 
absolument pas de pratique discriminatoire dans leur 
territoire; si le racisme n'existait que dans les pays oil il se 
manifeste de fa~on plus flagrante, il n'aurait pas ete 
necessaire d'elaborer une convention internationale, et Ia 
Conference mondiale de Ia lutte contre Ie racisme s'intitule· 
rait autrement. Le n!cisme est unc perversion que Ia 
legislation a elle seule ne 'peut supprimer; il faut, en 
permanence, mettrc en oeuvre des programmes energiques 
d'education et d'informat!on et fournir un appui renm1tde 
a Ia lutte contre ce fleau. 

20. Le 21 mars, tors de Ia celebration de ia Journec 
internationalc pour !'elimination de Ia discrimination 
raciale, le Premier Ministre australien a dit que Ia persis· 
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tance de l'apartheid et des manifestations de fanatisme 
racial sont une offense a Ia dignite humaine et qu'il n'est 
pas de compromis possible lorsqu'il s'agit de l'egalite entre 
ies hommes. 

21. L' Australie, qui est un membre actif du Conseil des 
Nations Unies pour Ia Namibie et du Comite special charge 
d'etudier Ia situation en ce qui con<:er.ne rapplication de Ia 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, sera representee a Ia Conference inter­
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de Ia 
Namibie qui doit se tenir du 16 au 21 mai 1977 a Maputo. 
Pour manifester sa confiance dans son succes, le Gouverne­
ment australien vient d'annoncer une importante contri­
bution financiere au titre des depenses d'organisation de la 
Conference. 

22. M. VELESKO (Observateur de Ia Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie), prenant Ia parole sur l'invitation 
du President, dit que la Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie a toujours lutte pour !'elimination definitive du 
racisme et de Ia discrimination raciale et respecte Ia Charte 
des Nations Unies et les resolutions adoptees en Ia matiere. 
Elle souscrit done pleinement a Ia declaration faite par le 
~cretaire general a l'occasion de Ia chlebration de Ia 
Journee internationale pour !'elimination. de la discrimi­
nation raciale le 21 mars dernier. La discrimination raciale 
est un. affront a la dignite humaine et Ia forme Ia plus 
cruelle de ce mal profondement enracine qu'est l'apartheid. 

23. La Republique socialiste sovietique de BitHorussie a 
vote en faveur de la resolution 3057 (XXVIII) de 1' Assem­
blee generate et n'a ces~e de soutenir, lors des sessions 
suivantes, Ia cause de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale, car elle est convaincue que ces fleaux 
sont des vestiges du colonialisme qui non seulement 
s'opposent a l'exercice de l'autodctermination par les 
peuples, mais encore constituent une menace constante 
pour la paix et la securite internationales. 

24. 11 faut absolument appliquer Ia resolution· 31/77 de 
l' Assemblee generate, en date du 13 decembre 1976, aux 
termes de laquelle 1' Assemblee a condamne les conditions 
intolerables qui continuent de prevaloir en Afrique australe 
et ailleurs, y compris le refus du respect des droits a 
l'autodetermination, et a prit~ instamment tous les Etats de 
cooperer loyalement et pleinement a Ia realisation des 
objectifs de Ia Decennie. 

25. Le nombre des detenus actuellement incarceres en 
Afrique du Sud s'eleve a des milliers et l'on contin»e de 
proceder a des arrestations en masse en vertu des lois 
repressives en vigueur. Seton M. Makatini" , l'un des diri­
geants de I' African National Congress~ le regime sud­
africain, responsable des massacres sanglants de Sharpeville 
et Soweto, a ete jusqu'a porter des accusations contre des 
enfants de 4 a 10 ans en vertu de Ia loi contre le sabotage. 
Par ailleurs, 1' Afrique du Sud conUnue ~ occuper iltegale­
ment la Namibie, en violation flagrante de la resolution 
31/146 de I'Assemblee generate. 

26. En Rhodesie du Sud, le regime Smith fait regner 
l'humiliation et la terreur et. son agressivite croissante a 
conduit le Conseil de securite a adopter, sur les instances du 
Botswana, la resolution 403 (1977) dans laquelle il exige 
que cessent immediatement et completement tous les actes 
hostiles commis contre Je Botswana par le regime illegal de 
Rhodesie du Sud. 

27. Non seulement les regimes racistes, mais encore les 
Etats qui collaborent avec eux en leur apportant une aide 
economique et autre, sont condamnables; en effet, les 
imperialistes font ainsi obstacle a la lutte des peuples pour 
la liberation et l'autodetermination et leur attitude a ete 
condammSe dans les resolutions 2955 (XXVII), 
3117 (XXVIH), 3246 (XXIX), 3382 (XXX) et 31/34 de 
l' Assembtee generate. 

28. Entin, Ia Republique socialiste sovietique de Bielo­
russie appuie sans reserve la tenue de Ia Conference de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale, qui 
contribuera efficacement a }'application des resolutions de 
l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine. 

29. Le PRESIDENT dit que l'affiche representant l'em­
bleme de la Conference est presentee aux membres du 
Conseil sur _la su·ggestion de la delegation hongroise; elle a 
et~ choisie parmi les 42 projets qui avaient ete soumis dans 
le cadre du Concours international organise par l'Organi­
s.ation des Nations Unies pour faire connaitre :a Decennie 
de Ia lutte contre le racisme et la discrimination raciale. Le 
gagnant · du Concours est l'artiste bulgare Peter Slanov 
Petrov. 

fA seance est levee Q /6 h 40. 

1 Voir A/AC.115/SR.339, par. 27. 

20508 seance 
Vendredi 22 avrill977, a I 5 h 35. 

President: M. Ladislav SMID (Tchecoslovaquie). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Decennie de la lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale (suite) [ E/5920, E/5921, E/5922 et Corr.l] 

l. M. ZACHMANN (Observateur de Ia Republique demo­
cratiquc allemande), prenant la parole sur !'invitation du 
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President, dit que la delegation de la Repu blique democra­
tique allemande, qui est membre du Sous-Comite prepara­
toire de la Conference mondiale de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination racial e. appuir les propositions. 
relatives a l'ordre du jour de Ia Conference et a S(m 

organisation, contenues dans lc rapport pertinent (E/5922 
et C'orr. 1 ). 




